
Protéger, préserver  
et mettre en valeur un Bien

(un ensemble de sites et de 
monuments)

LES MÉGALITHES  
DE CARNAC ET DES 

RIVES DU MORBIHAN

CANDIDATURE UNESCO

Dépôt du dossier de candidature
auprès de l’État français

Présentation de l’association

Fin 2023

Été 2025

Le Patrimoine mondial de l’UNESCO,  
c’est quoi ?

NOUS CONTACTER

Depuis 2012

Délibération par la communauté internationale
Objectif d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial

Mobilisation des acteurs du territoire 
autour de la candidature

La Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO est composée de sites culturels et/ou naturels  
qui présentent un intérêt et une valeur exceptionnelle pour l’héritage de l’humanité.  

Une inscription sur cette liste permet de :

 Mobiliser les acteurs  
d’un territoire autour  
d’un projet collectif

1 2 3
Transmettre  

ce patrimoine aux 
générations futures

Paysages de Mégalithes travaille depuis 2012 à l’inscription des 
Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan sur la Liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO. 
Ce projet collectif de territoire rassemble les collectivités (mairies, 

intercommunalités, Département, Région et services 
de l’État), les établissements publics d’État concernés et les 

associations intéressées par le patrimoine et le tourisme.

contact@megalithes-morbihan.fr
Paysages de Mégalithes 

74 rue des Korrigans, 56340 CARNAC

PLUS D’INFORMATIONS SUR  
NOTRE SITE INTERNET

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX : 

Ils nous soutiennent

 : @PaysagesMegalithes
 : @PaysagesMegalithes

 : Mégalithes de Carnac et des rives du Morbihan
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mégalithiques 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE DES MÉGALITHES  
DU SUD MORBIHAN S’APPUIE SUR 5 ATTRIBUTS  

POUR DÉFINIR SA VALEUR UNIVERSELLE 
EXCEPTIONNELLE :

LES MÉGALITHES DE CARNAC 
ET DES RIVES DU MORBIHAN

Un territoire  
de plus  

de 1 000 km2 

Un phénomène survenu  
il y a 6 500 ans,  
au Néolithique

Les rives du Morbihan représentent une 
zone exceptionnelle et unique au monde, 
caractérisée par une concentration et une 
diversité mégalithique démesurée, en lien  
avec le paysage maritime.

Une accumulation inédite 
d’objets polis dans des 

matériaux rares  
et d’origines lointaines

Une densité hors du commun  
de tombeaux  

(dolmen et tumulus) 

QUELLE EST LA PARTICULARITÉ 
DE NOTRE TERRITOIRE ?

- 1 -

- 2 -

- 4 -

Une concentration de menhirs 
(seuls, en alignements ou en 

enceintes) inégalée au monde 
sur un territoire restreint

Une grande diversité et 
abondance de gravures sans 

équivalent
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Le tout, dans un paysage de 
littoral, marqueur fondateur 
et déterminant de ce dossier 

unique au monde
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C’est quand le Néolithique ?

18  000 AVANT J.C.

4  700 AVANT J.C.

2  500 AVANT J.C.

Tumulus St Michel, Carnac

Grotte de Lascaux
Pyramide de Khéops

20  000 avant J.C. 0
Néolithique en Morbihan


